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 n° 128 423 du 29 août 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 janvier 2014, par Mme X, qui déclare être de nationalité roumaine, tendant 

à la suspension et à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire, prise le 4 décembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 janvier 2014 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 21 mars 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. PEVENAGE loco Me N. VAN AKEN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 10 juillet 2013, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de descendante d’un citoyen roumain autorisé 

au séjour de plus de trois mois. 

 

Le 4 décembre 2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 11 décembre 2013. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 
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« □ L'intéressée ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Dans le cadre de la demande de droit au séjour introduite le 10/07/2013 en qualité de descendante à 

charge de son père, Monsieur [V.R.], l'intéressée a produit la preuve de son identité et de son lien de 

parenté (extrait d'acte de naissance). 

 

Cependant, les documents produits comme preuve "à charge", à savoir, les extraits de compte bancaire 

ING reprenant des paiements de loyer en Roumanie, ne prouvent pas que l'intéressée est à charge de 

son père. En effet, d'une part, le titulaire du compte bancaire est inconnu, d'autre part, rien ne prouve 

que les loyers payés sont en faveur du logement de l'intéressée en Roumanie. 

 

Par ailleurs, l'intéressée n'a pas prouvé qu'elle était sans ressources dans son pays d'origine ou de 

provenance et n'a pas prouvé que son père dispose de la capacité financière pour la prendre en charge. 

Elle ne démontre donc pas que le soutien matériel de son père lui est nécessaire et donc ne prouve pas 

de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du ménage rejoint. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 bis de la Loi du 15/12/1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. Il est enjoint à l'intéressée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation 

du principe de bonne administration, de l’égalité des armes, des articles 44,50 et 51 de l’arrêté royal du 

8 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

ainsi que l’article 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs ». 

 

Elle critique la motivation de l’acte attaqué considérant que la partie défenderesse ne peut lui reprocher 

de ne pas produire de documents démontrant sa situation de dépendance à l’égard de son père, alors 

qu’elle avait la possibilité de les lui réclamer et s’est abstenue de le faire. 

 

Elle estime qu’une telle manière de procéder est contraire au principe de bonne administration d’autant 

plus que les mentions figurant dans « l’annexe 13 » remise à la requérante lors de l’introduction de la 

demande permettent à la partie défenderesse de l’inviter à compléter son dossier endéans un délai de 

trois mois et qu’en outre les articles 44, 50 et 51 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 impliquaient, pour la 

partie défenderesse, lorsque la requérante a, comme en l’espèce, établi sa qualité de citoyen de l’Union 

mais n’a pas produit tous les documents sollicités dans un délai de trois mois, de prendre à son 

encontre une annexe 20 sans ordre de quitter le territoire, et de lui accorder un délai supplémentaire 

d’un mois pour compléter son dossier. Or, en adoptant directement l’acte attaqué, sans accorder à la 

requérante ce délai d’un mois pour produire les documents requis, la partie défenderesse a commis 

« une erreur d’appréciation déraisonnable » ainsi qu’une violation des dispositions et principes visés au 

moyen. 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen « de la violation de la directive 2004/38/CE, en 

particulier ses articles 3 et 7, et de l’article 40 bis de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Après un rappel de sa qualité de citoyenne de l’Union et de membre de famille d’un citoyen de l’Union, 

elle dépose en annexe de la requête toute une série de pièces relatives aux revenus de son père, de sa 

mère et de preuves de payement du loyer de son appartement en Roumanie, expliquant que s’ils 

avaient été requis par la partie défenderesse, ces documents auraient démontré que la requérante 

satisfait à la condition de dépendance à l’égard de son père, eu égard aux revenus cumulés de ses 

parents et de l’absence de revenus dans son propre chef. Elle souligne sur ce point l’impossibilité pour 

elle de démontrer l’absence de toute autre ressource dès lors qu’il s’agit d’établir une preuve négative.  

Elle estime en conséquence, au regard de sa prise en charge par son père et de l’absence de 
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ressources personnelles dans son chef, remplir les conditions de l’article 40 bis et des articles 3 et 7 de 

la Directive 2004/38/CE. 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

Elle argue que tout éloignement du territoire de la requérante, qui bénéficie de la citoyenneté 

européenne, constituerait une atteinte disproportionnée à son droit au respect de sa vie privée et 

familiale garanti par l’article 8 de la CEDH. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision attaquée de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à 

la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer en présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité 

n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa 

propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente.  

 

En l’espèce, le Conseil relève que la partie requérante a sollicité le séjour sur la base de l’article 40bis 

de la loi du 15 décembre 1980, en faisant valoir sa qualité de descendant d’un citoyen de l’Union. Il 

s’impose de souligner que les modalités d’introduction d’une telle demande de séjour sont réglées par la 

loi du 15 décembre 1980, et par son Arrêté royal d’exécution du 8 octobre 1981. Il ressort notamment de 

l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, que le descendant étranger de plus de 

21 ans peut rejoindre le citoyen de l’Union à condition d’être à charge de ce dernier. 

 

En l’occurrence, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que si la requérante a produit, 

à l’appui de sa demande de carte de séjour, des extraits bancaires reprenant des paiements de loyer en 

Roumanie en vue d’établir qu’elle remplissait les conditions requises pour bénéficier du séjour 

demandé, elle est, ainsi que la partie défenderesse le relève dans la décision attaquée, manifestement 

restée en défaut de produire des preuves valables du fait que le soutien matériel de son père lui était 

nécessaire au pays d’origine et, partant, l’existence d’une dépendance réelle à l’égard de celui-ci. 

 

La partie requérante reproche essentiellement à la partie défenderesse d’avoir négligé de l’informer du 

caractère incomplet de son dossier et de ne pas lui avoir demandé un complément d’informations. 

 

Or, le Conseil tient à rappeler que la charge de la preuve repose sur la requérante et non sur la partie 

défenderesse. Ainsi, c’est à la requérante qu’il appartient d’aviser la partie défenderesse de tout 

élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa demande, tandis que les 

obligations de l’administration en la matière doivent, pour leur part, s’interpréter de manière raisonnable, 

sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai raisonnable aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie. Ainsi, la requérante disposait d’un délai de trois mois à 

partir de l’introduction de sa demande, à savoir jusqu’au 10 octobre 2013, afin de déposer tous les 

éléments nécessaires pour démontrer qu’elle était à charge de la personne rejointe et qu’elle ne 

bénéficiait pas de ressources propres et suffisantes pour subvenir à ses besoins personnels, ce qu’elle 

s’est abstenue de faire. 

 

Plus précisément, s’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse  a violé les articles 44, 50 et 51 

de l’Arrêté royal du 8 octobre 1980, en ce qu’elle serait tenue avant la prise de l’acte attaqué de délivrer 

à la requérante une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire et de lui accorder un 

délai supplémentaire d’un mois pour produire les documents requis, le Conseil relève à titre liminaire 

que l’article 51, §2, alinéa 2, de l’Arrêté royal précité du 8 octobre 1981 est applicable à la demande 
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introduite par la partie requérante et constitue dès lors à juste titre la base réglementaire de la décision 

attaquée. 

 

Cet article dispose ce qui suit :  

« § 1er  

 

Si le citoyen de l'Union ne produit pas tous les documents de preuve requis dans les trois mois suivant 

l'introduction de sa demande d'attestation d'enregistrement, le bourgmestre ou son délégué refuse la 

demande, sans lui donner l'ordre de quitter le territoire, au moyen d'un document conforme au modèle 

figurant à l'annexe 20.  

Dans ce cas, le citoyen de l'Union dispose d'un délai supplémentaire d'un mois pour produire les 

documents requis. Ce délai supplémentaire d'un mois commence à courir à partir de la notification de 

l'annexe 20 visé à l'alinéa 1er.  

Si le citoyen de l'Union ne produit toujours pas les documents requis dans le délai supplémentaire d'un 

mois visé à l'alinéa 1er, le bourgmestre ou son délégué refuse la demande et lui donne, le cas échéant, 

l'ordre de quitter le territoire au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20.  

Si le citoyen de l'Union produit les documents requis dans le délai de trois mois, éventuellement prorogé 

d'un mois, le bourgmestre ou son délégué transmet immédiatement la demande au délégué du Ministre 

sauf si le droit de séjour est reconnu immédiatement au citoyen de l'Union conformément au paragraphe 

3.  

 

§ 2  

 

Si le Ministre ou son délégué reconnaît le droit de séjour ou si aucune décision n'est prise dans le délai 

visé à l'article 42, de la loi, et pour autant que les documents visés à l'article 50, § 2, aient été produits 

dans le délai de trois mois, éventuellement prorogé d'un mois, le bourgmestre ou son délégué délivre au 

citoyen de l'Union une attestation d'enregistrement conforme au modèle figurant à l' annexe 8.  

Si le Ministre ou son délégué ne reconnaît pas au citoyen de l'Union le droit de séjour, il refuse la 

demande et lui donne, le cas échéant, l'ordre de quitter le territoire. Le bourgmestre ou son délégué 

notifie ces deux décisions au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20.  

 

§ 3  

 

Le bourgmestre ou son délégué peut reconnaître le droit de séjour immédiatement au citoyen de l'Union 

qui produit tous les documents de preuve requis dans le délai prévu au paragraphe 1er, lorsque:  

1° il est travailleur salarié ou indépendant, au sens de l'article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la loi;  

2° il dispose de ressources suffisantes conformément à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2°, de la loi, pour 

autant que la preuve des ressources suffisantes soit apportées par une allocation d'invalidité, une 

allocation de retraite anticipée, une allocation de vieillesse ou une allocation d'accident du travail ou 

d'une assurance contre les maladies professionnelles dont l'intéressé dispose pour lui-même;  

3° il est inscrit dans un établissement d'enseignement reconnu, organisé ou subsidié pour y suivre à titre 

principale des études, conformément à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 3°, de la loi; A . R . d u 8 o c t o b r e 

1 9 8 1  

4° il est conjoint ou partenaire lié par un partenariat enregistré équivalent à mariage, au sens de l'article 

40bis, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi, pour autant que le lien d'alliance ou de partenariat soit prouvé au 

moyen de documents officiels, conformément à l'article 30 de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de 

droit international privé ou aux accords internationaux en la matière;  

5° il est descendant âgé de moins de 21 ans, au sens de l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi, pour 

autant que le lien de parenté ainsi que le droit de garde et, en cas de garde partagée, l'accord de l'autre 

titulaire du droit de garde, soient prouvés au moyen de documents officiels, conformément à l'article 30 

de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé ou aux accords internationaux en 

la matière.  

Si le droit de séjour est reconnu au citoyen de l'Union visé à l'alinéa 1er, 1° à 5°, le bourgmestre ou son 

délégué lui délivre une attestation d'enregistrement conforme au modèle figurant à l'annexe 8 et 

transmet immédiatement une copie de la demande au délégué du Ministre.  

 

§ 4  

 

Un citoyen de l'Union en possession d'une attestation d'enregistrement peut, à tout moment, demander 

ce document sous format électronique, à moins qu'il n'ait été mis fin à son droit de séjour. L'attestation 

d'enregistrement sous format papier est délivrée gratuitement. Le coût de l'attestation sous format 
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électronique ne peut pas être supérieur au prix perçu pour la remise d'une carte d'identité aux 

ressortissants belges ». 

 

L’article 50, §2 dudit arrêté prévoit pour sa part que :  

 

« § 2  

 

Lors de la demande ou au plus tard dans les trois mois après la demande, le citoyen de l'Union, selon le 

cas, doit produire les documents suivants:  

1° travailleur salarié: une déclaration d'engagement ou une attestation de travail conforme au modèle 

figurant à l'annexe 19bis;  

2° travailleur indépendant: une inscription dans la Banque-carrefour des entreprises avec un numéro 

d'entreprise et la preuve de son affiliation à une Caisse d'assurances sociales pour travailleurs 

indépendants;  

3° demandeur d'emploi:  

a) une inscription auprès du service de l'emploi compétent ou copie de lettres de candidature; et  

b) la preuve d'avoir une chance réelle d'être engagé compte tenu de la situation personnelle de 

l'intéressé, notamment les diplômes qu'il a obtenus, les éventuelles formations professionnelles qu'il a 

suivies ou prévues et la durée de la période de chômage;  

4° citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° de la loi:  

a) la preuve de ressources suffisantes qui peut comprendre une allocation d'invalidité, une allocation de 

retraite anticipée, une allocation de vieillesse ou une allocation d'accident de travail ou une assurance 

contre les maladies professionnelles. Tant les moyens dont le citoyen de l'Union dispose  

personnellement que les moyens de subsistance qu'il obtient effectivement par l'intermédiaire d'une 

tierce personne sont pris en compte; et  

b) une assurance maladie;  

5° étudiant visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 3° de la loi:  

a) une inscription dans un établissement d'enseignement organisé, reconnu ou subsidié; et  

b) une assurance maladie; et  

c) une déclaration de ressources suffisantes, ou tout autre moyen équivalent qui certifie qu'il dispose de 

ressources suffisantes;  

6° membre de la famille visé à l'article 40bis, de la loi:  

a) les documents officiels ou toute autre preuve permettant d'établir valablement le lien de parenté, 

d'alliance ou le partenariat, visé à l'article 44, alinéa 2;  

b) tout document permettant d'établir valablement qu'il réunit les autres conditions prévues à l'article 

40bis, §§ 2 et 4, de la loi, qui lui sont applicables;  

7° membre de la famille visé à l'article 40ter, de la loi:  

a) les documents officiels ou toute autre preuve permettant d'établir valablement le lien de parenté, 

d'alliance ou le partenariat, visé à l'article 44, alinéa 2;  

b) tout document permettant d'établir valablement qu'il réunit les autres conditions prévues à l'article 

40ter, de la loi, qui lui sont applicables ». 

 

Il ressort des dispositions précitées que le Roi a confié à deux autorités distinctes la compétence de 

reconnaître ou de refuser de reconnaître à un citoyen de l’union le droit de séjourner plus de trois mois 

sur le territoire. 

 

D’une part, l’administration communale, dont la compétence est circonscrite par les termes de l’article 

51, §1, précité, et se limite à la constatation de l’absence de production, par le demandeur, des 

documents destinés à démontrer que ce dernier se trouve dans les conditions fixées et, d’autre part, le 

Ministre ou son délégué, lequel, après transmission du dossier par l’administration communale et 

examen des documents produits par le demandeur à l’appui de sa demande de se voir reconnaître le 

droit de séjour en qualité de citoyen de l’Union européenne, peut dans le cadre de l’article 51 §2 du 

même Arrêté lui refuser ledit droit. 

 

Il s’ensuit que contrairement à ce qui est soutenu en terme de requête, la partie défenderesse n’était 

nullement tenue avant la prise de l’acte attaqué de délivrer préalablement à la requérante une décision 

de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire ni de lui accorder un délai supplémentaire d’un mois 

pour compléter son dossier. En effet, d’une part, cette compétence appartient au Bourgmestre ou à son 

délégué et, d’autre part, la partie requérante avait déposé des documents en vue de démontrer qu’elle 

satisfaisait aux exigences légales. 
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3.2. Sur le deuxième moyen, il convient de rappeler qu’un moyen pris de la violation d’une disposition 

d’une Directive transposée en droit interne n’est recevable que s’il est soutenu que cette transposition 

est incorrecte (en ce sens, arrêt CE., n° 217.890 du 10 février 2012).  

 

Or, en l’occurrence, pour ce qui concerne la partie requérante, ladite Directive a été transposée par 

l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980, et force est de constater que la partie requérante ne 

prétend pas à une transposition incorrecte de la Directive, en sorte que le moyen est à cet égard 

irrecevable. 

 

Ensuite, le Conseil rappelle que la partie requérante a sollicité le séjour sur base de l’article 40bis, § 2, 

3°, précité de la loi du 15 décembre 1980, qui stipule que : 

 

« § 2. Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union :  

(…) 

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde 

partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord ». 

 

Il s’ensuit que pour pouvoir bénéficier d’un séjour, sur base de la disposition précitée, il ne suffit pas à la 

requérante d’établir sa citoyenneté européenne. Il lui appartient de démontrer qu’elle est à charge de la 

personne rejointe, à savoir son père. 

 

Le Conseil rappelle que la Cour de justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt 

C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt 

que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend 

par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi 

dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce 

ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de 

provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. 

L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité 

d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre 

en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, 

peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance ».  

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, relative à la notion 

« [être] à [leur] charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme 

impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique.  

 

En l’occurrence, le Conseil observe que si la partie défenderesse a estimé, pour les motifs exposés 

dans la décision attaquée, que les documents produits en vue d’obtenir le séjour sollicité, n’établissaient 

pas de manière suffisante que la requérante était à charge de son père, elle a aussi, conformément à 

l’enseignement de la Cour rappelé ci-dessus, vérifié ce dernier aspect de la notion « à charge » en 

indiquant dans sa décision que la partie requérante n’a pas établi qu’elle était sans ressources propres 

suffisantes avant son arrivée en Belgique, ce qu’au demeurant la partie requérante reste en défaut de 

contester utilement, tentant en réalité d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse en invoquant les documents qu’elle a produits en 

annexe de sa requête. 

 

Or, le Conseil relève que ces documents sont fournis pour la première fois en termes de requête de 

sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ceux-ci au 

moment où elle a pris l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une décision 

s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en 

fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer.  

 

Quant à l’argument de la requérante tenant à l’impossibilité d’administrer une preuve négative, le 

Conseil rappelle de nouveau que c’est à la partie requérante, qui a introduit une demande de séjour, 

qu’il incombe d’apporter la preuve qu’elle se trouve dans les conditions légales pour être admise au 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980, ce qui implique 

qu’il lui appartenait de produire les documents requis à l’appui de sa demande, aux fins de démontrer 

notamment qu’elle était à charge de son père rejoint au moment de ladite demande. Il ne s’agit pour le 
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surplus pas d’une preuve impossible à apporter. A cet égard, le Conseil constate que la partie 

requérante n’invoque pas une impossibilité de produire un certificat d’indigence qui serait délivré par ses 

autorités nationales. 

 

Le Conseil estime en conséquence que la partie défenderesse a pu valablement décider que la 

requérante ne remplissait pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour sur pied des 

articles 40 bis, § 2, al. 1er, 3°, de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

3.3. Sur le troisième du moyen, s’agissant des violations alléguées, en termes de requête, des articles 3 

et 8 de la CEDH, le Conseil constate, tout d’abord, que la partie requérante reste en défaut d’expliquer 

en quoi la décision querellée constituerait un traitement inhumain et dégradant et, par là-même, une 

violation de l’article 3 de la CEDH, en sorte que le moyen ne peut être accueilli à cet égard. 

 

Ensuite, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH dispose comme suit :  

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

De plus, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), 

la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs 

« ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la 

cohabitation, la dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis du parent, la dépendance du parent 

vis-à-vis de l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que la requérante prétend mais ne démontre pas qu’elle 

se trouverait dans une situation de dépendance matérielle à l’égard de la personne rejointe, ainsi que 

cela ressort des développements supra en telle sorte qu’il n’apparaît pas que le lien entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (Cf. en ce sens Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 

150). 
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Dès lors, l’existence d’une vie familiale et privée entre eux n’est nullement démontrée et la requérante 

n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une violation de cette disposition. 

 

S’agissant de sa vie privée, la partie requérante n’explique en rien, concrètement, la nature et l’intensité 

des relations privées qu’elle pourrait avoir en Belgique ou la perte de ses attaches dans son pays 

d’origine en se limitant à indiquer qu’elle est ressortissante européenne et dispose de la citoyenneté 

européenne. 

 

Or, le Conseil rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses occasions, 

considéré que l’article 8 de la CEDH ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de 

pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.  

 

Il rappelle également que l’alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique pour 

autant que celle-ci soit prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure nécessaire à certains impératifs 

précis qu’elle énumère.  

 

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991).  

 

A supposer que la décision attaquée implique une ingérence dans la vie privée et familiale de la partie 

requérante, cette ingérence serait en tout état de cause formellement conforme aux conditions 

dérogatoires visées à l’article 8, al. 2, de la Convention précitée, la partie requérante restant quant à elle 

en défaut d’établir in concreto le caractère déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence ainsi 

occasionnée dès lors qu’elle se borne à indiquer qu’ « un éloignement constituerait une atteinte 

disproportionnée au droit de la requérante au respect de sa vie privée et familial au sens de l’article 8 de 

la Convention européenne des droits de l’Homme », sans autre précision.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le troisième moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension, laquelle était au demeurant vouée au rejet en application de l’article 39/79 de 

la loi du 15 décembre 1980 . 

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

   

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf août deux mille quatorze par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        M. GERGEAY 


